COMMUNE DE MYON

25440

________________________

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MARDI 16 NOVEMBRE 2010

Etaient présents : tous les conseillers.

Secrétaire de séance : madame Isabelle Côte.

1. Demande achat de terrain 

Monsieur le Maire donne lecture du courrier de monsieur et madame Jean-Charles Thomas sollicitant l’achat d’un terrain contigu au lotissement actuel.

 La vente de ce terrain nécessite la viabilisation de 4 autres parcelles constituant l’extension du lotissement actuel. Le coût de cette viabilisation serait compensé par la vente des 3 parcelles communales restantes. 

La décision finale sera donc prise en automne 2011 au vu des évènements futurs.

2. Désignation «garant des bois »

Monsieur le Maire rappelle que l'utilisation des produits des forêts communales (article L 145.1 du code forestier français) prévoit la désignation de trois garants lorsque le conseil municipal décide d'affecter une coupe de bois à l'affouage.

La désignation de ces garants confirme, en droit (et au plan symbolique), la solidarité qui est censée unir tous les habitants ayant droit à l'affouage : ces trois personnes sont garants des dommages et infractions que les autres affouagistes peuvent causer à la propriété forestière communale lors de l'exploitation de leurs lots d'affouage. C'est parce que la forêt est leur bien commun qu'ils garantissent la réparation des dommages qui peuvent y être causés par un des leurs.
Suite à la démission de monsieur Damien Mannechez, un nouveau garant des bois doit être nommé. Monsieur Pierre-Henri Vionnet se propose.

 Après en avoir délibéré et à l’unanimité des présents, le Conseil Municipal nomme monsieur Pierre-Henri Vionnet, garant des bois.

3. Décision modificative

Le Conseil municipal décide d’ouvrir les crédits de 4 100 €  pour l’achat de la parcelle A 159 , lieudit Champaron d’une contenance de 44 ares nécessaire à la poursuite du dossier de protection du captage de la source Belle-Eau. 

4. Défraiement madame Rigaut Maryse

Après délibération, le Conseil Municipal accepte de rembourser les frais de repas de l’animatrice de la bibliothèque qui a suivi un stage de formation.

5. Subventions 2010

Le Conseil Municipal décide de verser les sommes de 30 € et 50 € aux associations « Sclérose en Plaques » et « Donneurs de Sang ». 

6. Travaux supplémentaires chaufferie bois

Monsieur le Maire signale la plus-value de 6710 € HT pour des travaux supplémentaires concernant l’entreprise de maçonnerie Personeni. Mais étant donné que la porte coupe-feu devant être installée semaine 40 n’est toujours pas posée, les factures de gaz seront déduites de ces travaux supplémentaires.

7. Travaux « exutoire »

Ces travaux nécessitent peut-être l’achat d’un terrain à monsieur Claude Martin ; la surface reste à définir. Décision en attente.

8. Questions diverses

· Cantine/périscolaire : monsieur le Maire stipule aux conseillers le montant de la participation de la Caisse d’Allocations Familiales pour l’année 2009 et l’acompte perçu pour 2010. La charge communale pour le périscolaire en 2009 est de 

4803.40 €.

· Une exposition mycologique aura lieu en automne 2011 avec l’aide de monsieur Jean Gresset et du Foyer Familial.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h30.

Le Maire

Jean LAPORTE



